
Mairie d'Ussel
Déoartement de la Corrèze

République Française
Service Pôle Aménaeement
Type Réelementation de la circulation et du stationnement

Matière 6.1,  I  L iber tés publ iques et  pouvoirs  de pol ice -  pol ice munic ipale
Obiet Réoaration chambre de tiraee
Date lundi 27 et mardi 28 octobre 2025
!ieu 2 avenue Thiers (RD 1089)
Demandeur MC FrevssinetTP

t4sse( Folio n" 324

ARRETE MUNICIPAL no A2O25LOO2-45O

Le Maire d'Ussel,

- Vu le Code de la Route et notamment les art icles R.411-25 à R.411-28 et R.411-1 à R.411-9 ;
- Vu le Nouveau Code Pénal - art icle R.610-5 ;
- Vu le Code Général des Collect ivi tés Terri tor iales, et notamment l 'art icle L.22I3-2;
- Vu l ' lnstruct ion Interministériel le sur la signal isat ion routière, l ivre 1, quatr ième part ie, signal isat ion de prescript ion et
l ivre 1, huit ième part ie, signal isat ion temporaire ;
-- Vu l 'avis permanent "Routes à Grande Circulat ion" de la DDT de la Corrèze en date du 3 jui l let 2015 ;
- Vu l 'arrêté municipal du 30 août 2004 réglementant la circulat ion des véhicules de transport de marchandises de plus de
7,5 tonnes en transit  dans l 'agglomération d'USSEL sur la route départementale 1089 ;
- Vu la demande en date du 10 septembre 2025, présentée par l 'entreprise MC Freyssinet TP), lmpasse de l ' lndustr ie, 19360
MALEMORT SUR CORREZE ;
- Vu l 'avis favorable du Conseil  Départemental de la Corrèze en date du 16 septembre2025;

- Considérant la nécessité de réglementer la circulat ion et le stat ionnement des véhicules à l 'occasion de ces travaux;

Arrête,

Ar t i c le  1 :  Dans la  pér iodecompr iseent re  le  lund i  2oc tobre2025à8h00et lemard i  28oc tobreà8 h00,  pendant

les travaux de réparation d'une chambre de t irage, au droit  du n"2 avenue Thiers (RD1089) :

La circulat ion des véhicules est interdite avenue Thiers (RD 1089) dans le sens boulevard Foch (RD 982) ]1ul ls, d3ns l3
part ie comprise entre le Boulevard Foch (RD 982) et la rue des Postes.

Une déviation est mise en place pour les véhicules en provenance de Clermont-Ferrand / La Courtine vers Tulle : elle emprunte
l'avenue Gambetta (RD 982), la route de Neuvic (RD982), la RD 982 jusqu'au giratoire RD 982 / RD 979 (commune de Mestes), la
RD 979, dans la partie comprise entre le carrefour giratoire RD 979 / RD 982 et le carrefour giratoire RD 979 / RD 1089 / A89.

- Un passage est maintenu en permanence pour l'intervention éventuelle des services d'incendie et de secours.

Art icle 2 : Le stat ionnement de tous les véhicules est interdit  au droit  du chantier.

Les véhicules de chantier nécessaires aux travaux sont autorisés à stat ionner au droit  du n" 2 avenue Thiers (RD 1089).

Article 3 : La signal isat ion réglementaire, conforme aux disposit ions de l ' instruct ion interministériel le sur la
signal isat ion routière, est mise en place, maintenue en l 'état et enlevée par le péti t ionnaire. Un exemplaire du présent

arrêté municipal devra être impérativement aff iché aux abords des travaux, à la vue de tous.

Art icle 4: Les services de pol ice pourront faire procéder à l 'enlèvement des véhicules en stat ionnement interdit
aux frais des propriétaires.

Art icle 5 : Monsieur le Commandant de Police, Chef de la Circonscript ion de Sécurité Publique d'USSEL, Monsieur
le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur du Pôle Aménagement et les Agents de Survei l lance de la Voie
Publique de la Vi l le d'USSEL, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera adressée pour information à Monsieur le Chef du Centre d'lncendie et de
Secours d'USSEt au SMUR, au Conseil  Départemental,  au groupement de Gendarmerie, aux Entreprises de Transports en
Commun, au Maire de Mestes, au pôle Environnement de Haute-Corrèze Communauté, et à l'entreprise MC Freyssinet TP
pétitionnaire.

Le Maire,
Vice-Président du

Conseil départemental de la Corrèze
Cert i f ié exécutoire suitqà :
Affichagete: 0 3 0CT. Z0Zl
Notif icat ion le :

Fait à Ussel, le 2 octobre 2025.

Christophe ARFEUIttERE


